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Saint-Denis, le 30 janvier 2024

REPRISE DES CLASSES LE MERCREDI 31 JANVIER 2024 POUR LES ETABLISSEMENTS
SCOLAIRES DU SUD

Le rectorat porte a la connaissance des familles et des personnels que les cours seront assurés
normalement dans tous les colleges et lycées de 'académie, a compter du mercredi 31 janvier
2024. Ils reprendront notamment dans les communes de Cilaos, Etang-Salé, Petite-ile, Saint-
Joseph et Saint-Pierre.

Seuls les colléges et lycées de Saint-Louis ne pourront pas accueillir les éleves, en raison des
intempéries.
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